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auribeau sur siagne - cabris - cannes - escragnolles - grasse - mandelieu-la napoule - mouans-sartoux – pegomas
peymeinade - la roquette sur siagne - le tignet - saint cezaire sur siagne - saint vallier de thiey – speracedes
COMITE SYNDICAL

DU LUNDI 23 OCTOBRE 2006

A 16 H 00
============================================================================

COMPTE-RENDU

L’an Deux Mil Six, le vingt-trois octobre à 16 h 00 se sont réunis à l’Hôtel de Ville d’Auribeau Sur Siagne, sur convocation adressée le 10 octobre 2006, les Membres du Comité, élus par chaque Conseil Municipal des communes intéressées au Syndicat Intercommunal de la Siagne et de ses Affluents.

---==o0o==---

ETAIENT PRESENTS

- M. Michel BOURILLOT, Délégué Suppléant, Commune d’Auribeau-Sur-Siagne

- M. Francis GALLIANO, Délégué Titulaire, Commune d’Escragnolles

- M. François REYNE, Délégué Titulaire, Commune de Grasse

- M. Nicole NUTINI, Délégué Suppléant, Commune de Grasse

- M. Jean MARCHE, Délégué Titulaire, Commune de Mandelieu-La Napoule

- M. Hervé SAUSSE, Délégué Titulaire, Commune de Mouans-Sartoux

- M. Gilbert PIBOU, Délégué Titulaire, Commune de Pégomas

- M. Paul DUPONT, Délégué Titulaire, Commune de Peymeinade

- M. Michel SILVY, Délégué Titulaire, Commune de Saint-Vallier

- M. Jacques JULIEN, Délégué Suppléant, Commune du Tignet

ETAIENT REPRESENTES

- M. Henri LEROY, Président du S.I.S.A., Commune de Mandelieu-La Napoule

   par M. Jean MARCHE, Délégué Titulaire, Commune de Mandelieu-La Napoule

ASSISTAIENT EGALEMENT :

- M. Philippe CARASSOU-MAILLAN, Secrétaire du S.I.S.A.

- Mlle Vanessa HUET & M. Luc BENCIVENGA, Chargés de Mission du S.I.S.A.

- M. Vincent WELTIN, responsable des marchés du S.I.S.A.

- M. Jean-Marc PHILIP, Mandataire du S.I.S.A.

- M. Luc GUEYDAN, Direction Aménagement Cannes

SIEGE DU SYNDICAT : MAIRIE D’AURIBEAU

SECRETARIAT ADMINISTRATIF :Hôtel de Ville - BP 46 - 06212 Mandelieu-La Napoule

Tél. : 04 93 49 20 95 - Fax : 04 93.49.25.16 - http://www.siagne-avenir.com
1ERE DELIBERATION : 

approbation dU CHOIX DE L’ENTREPRISE ADJUDICATAIRE POUR LA REALISATION DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT DU GRAND VALLON DANS LA TRAVERSEE DU PLAN DE GRASSE

Conformément aux dispositions du code des marchés publics, un appel d’offres ouvert a été lancé par publication dans différents journaux officiels le 31 juillet 2006. Deux sociétés ont répondu et leurs propositions ont fait l’objet d’une analyse qui a permis à la Commission d’appel d’offres qui s’est réunie le 23 octobre 2006 à 15H00, de se prononcer comme suit :

* Entreprise GUINTOLI retenue,


* Pour un montant de :


* Tranche Ferme :


2 658 857,94 € HT soit, 3 179 994,10 € TTC


* Tranche Conditionnelle 1
+
          31 546 € HT soit,      37 729,02 € TTC


* Tranche Conditionnelle 2
+
      73 595,10 € HT soit,     88 019,74 € TTC


-----------------------------------------------------------------------------------------------


Total Général


2 763 999,04 € HT soit, 3 305 742,85 TTC

Il est proposé au Comité Syndical d’approuver le choix de l’Entreprise, à savoir :


* L’Entreprise GUINTOLI pour un montant de :


* Pour un montant de :


* Tranche Ferme :


2 658 857,94 € HT soit, 3 179 994,10 € TTC


* Tranche Conditionnelle 1
+
          31 546 € HT soit,      37 729,02 € TTC


* Tranche Conditionnelle 2
+
      73 595,10 € HT soit,     88 019,74 € TTC


-----------------------------------------------------------------------------------------------


Total Général


2 763 999,04 € HT soit, 3 305 742,85 TTC

Le Comité Syndical,   A L’UNANIMITE

APPROUVE le choix de l’Entreprise GUINTOLI pour les travaux d’aménagement du Grand Vallon dans la traversée du Plan de Grasse, pour un montant de :


* Tranche Ferme :


2 658 857,94 € HT soit, 3 179 994,10 € TTC


* Tranche Conditionnelle 1
+
          31 546 € HT soit,      37 729,02 € TTC


* Tranche Conditionnelle 2
+
      73 595,10 € HT soit,     88 019,74 € TTC


-----------------------------------------------------------------------------------------------


Total Général


2 763 999,04 € HT soit, 3 305 742,85 TTC

AUTORISE le Président à signer les documents et marchés à intervenir.

QUESTIONS DIVERSES : 

Monsieur François REYNE souhaite que lui soit présenté une vue en « 3 Dimensions » des ouvrages de franchissements (Pont de Camperousse, Point P, Contrôle Technique), cette forme étant plus facilement appréciable qu’une vue en plan. Cette demande est prise en compte par le bureau d’études.

Monsieur François REYNE demande également qu’une communication soit faite sur les travaux qui vont être réalisés. Le S.I.S.A. prévoit donc de publier un numéro spécial de « Siagne Avenir », qui détaillera les aménagements mis en œuvre dans la traversée du plan de Grasse.

---==o0o==---

La séance est levée d’un commun accord à 16 h 30

---==o0o==---



















LE PRESIDENT DU S.I.S.A.



















Henri LEROY

